
Option pour le paiement de la taxe d'après les débitsLivraison de biens

Taxes cpl.% esc. EscompteTotal HT

Net à payer

Livré à

Page

Montant
T
V
A

Base T.V.A Taux Montant T.V.A T.T.C.

Date Numéro pièce Client Votre référence

Référence Désignation Qté P.U. HT Rem

Clause de réserve de Propriété : Loi N° 80.335 du 12 mai 1980. Les marchandises restent la propriété du
vendeur jusqu'au paiement intégral du prix convenu. TVA sur les débits. Le transfert de propriété du matériel
est suspendu jusqu'au complet paiement du prix par son encaissement effectif, malgré cette clause, les
risques du matériel sont transférés à l'acquéreur dès que celui-ci est en possession du dit matériel.

d'intérêt légal. En outre, conformément aux articles L441-6 et D441-5 du code de commerce, une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais
Conformément à l'article L441-3 du code du commerce, tout retard de paiement fera l'objet d'une facture d'agios taux de 3 fois le taux

de recouvrement sera due en cas de retard de paiement. Escompte de 1,5% pour paiement dans les 15 jours de la date de facturation.

Dim Réf à graver

 GRAPHICO  

 65 QUAI DE BRAZZA 

 33100  BORDEAUX 

 FR  FRANCE 

 GRAPHICO  
 65 QUAI DE BRAZZA 
 33100  BORDEAUX 

Facture 1

30/11/2025 425110126 C41159900  

Bon de livraison n° 325110309

V/CDE N° YUNG 90*70 LINK

Ref :

X 110 305

 CADRE 3 POSES

REF YUNG 90-70 LINK Reappro FS 22303084

 CONTREPARTIE EPOXY 0,7 mm 156,0000  112,002,0002303-  172839/CP7

Total Bon de livraison 112,00

 TVA non applicable, art. 293 B du Code général des impôtsMontant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de paiement : 40€

112,00    128,50 25,701
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154,20
   
   

 
 
 

20,0 *******154,20
14,95

1,55

 

PORT TAXABLE EN SUS

SURC ENERG : 1,38%

 

  Virement 30 jours FM 31/12/25    

 


